
Description S. O.  Notes
1. Il peut être nécessaire de faire des forages 

additionnels ultérieurement, si des conditions 
inhabituelles/inattendues se présentent au 
cours des travaux d’excavation/de chantier.

2. Essais de capacité portante.
3. Puits de reconnaissance, s’il y a lieu.
4. Observation/mesure :

a. d’excavation additionnelle de matériaux 
inacceptables;

b. de remblayage additionnel en découlant, 
s’il y a lieu;

c. de roches surdimensionnées; 
d. les coûts de ces travaux sont généralement 

établis selon des taux unitaires fixés au 
moment de la soumission;

e. de terre arable récupérée.


